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DECISION 
 
 
OBJET : Signature d'une convention entre la commune de Blanzy, UBICITE et la CUCM - 
Expérimentation de compteurs d'eau connectés 
 
Le PRÉSIDENT de la COMMUNAUTE URBAINE du CREUSOT-MONTCEAU-LES-MINES, 
 
 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, 
 
Vu l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 02 octobre 2024, devenue exécutoire à 
compter du 03 octobre 2024, lui donnant délégation d’attributions, dans le cadre de l’article L.5211-
10 du Code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant que, dans le cadre de son programme « Territoire durable », la Communauté Urbaine 
souhaite mettre en œuvre une expérimentation autour des compteurs d’eau connectés ; 
 
Considérant que le délégataire de la Communauté Urbaine, CME (Véolia), a identifié deux quartiers 
de la commune de Blanzy (quartier des Rompois et Bois des ranches) pour mener cette 
expérimentation ; 
 
Considérant que, pour mener à bien cette expérimentation, la CUCM va déployer un mini réseau de 3 
antennes qui permettra de collecter les données émises par les 800 compteurs connectés, et de les 
transmettre à la collectivité et à CME ; 
 
Considérant que dans le cadre de l’expérimentation, la CUCM a confié à la société UBICITE la 
responsabilité de la fourniture des passerelles réseau, du déploiement physique des antennes et des 
équipements nécessaires pour le réseau de communication des compteurs, ainsi que son 
exploitation et sa maintenance. UBICITE a la charge de veiller à ce que les installations soient 
effectuées conformément aux spécifications techniques et à ce que les documentations pré ou post 
installations soient produites. 
 
Considérant que 2 des 3 antennes devront être déployées sur le bâtiment de la Mairie, au 2 Rue de la 
République et sur le gymnase Jean Zay, situé route de Mâcon à Blanzy. 
 
Considérant qu’une convention doit être conclue entre la CUCM, la commune de Blanzy et UBICITE 
afin d’organiser les modalités, notamment techniques et financières, de l’occupation du toit de la 
mairie et du gymnase Jean Zay appartenant à la commune, 
 
 

DECIDE ce qui suit : 
 



 
-  De conclure pour une durée de 2 ans, une convention d’occupation temporaire du domaine public 
pour la mise à disposition d’un espace sur le toit de la mairie de Blanzy, située au 2 Rue de la 
République et sur le toit du gymnase Jean Zay, situé route de Mâcon à Blanzy,  entre la commune de 
Blanzy, sise au 2 Rue de la République représentée par son Maire M. Hervé MAZUREK, la CUCM sise 
Château de la Verrerie 71206 Le Creusot représentée par son Président Monsieur David MARTI, et 
UBICITE, sis Tour Trinity, 1 bis place de la défense, 92400 COURBEVOIE représenté par son 
directeur général Monsieur Guillaume Rochette ; 
 
- Il est précisé que l’occupation est consentie à titre gratuit. Toutefois la CUCM reversera une 
indemnité annuelle d’un montant de 40 euros par antenne à la commune permettant de couvrir les 
coûts de consommation électrique ; 
 
-  La dépense sera imputée au budget sur la ligne correspondante ; 
 
-    La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif auprès du Président de la 
Communauté Urbaine Creusot Montceau dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Un 
recours contentieux peut également être introduit auprès du tribunal administratif de Dijon (22 rue 
d’Assas, Dijon 21 000) soit par courrier, soit par l'application informatique "Télérecours" accessible 
par le site internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de la publication de la 
décision ou à compter de la réponse de la CUCM si un recours administratif a été préalablement 
déposé ; 
 
- La présente décision sera communiquée aux membres du conseil communautaire à la faveur d’une 
prochaine réunion. 

 
 

 
 
 
 
 

Fait à Le Creusot, le 26 février 2025 
 
Certifié pour avoir été reçu 
à la sous-préfecture le 6 mars 2025 
et publié, affiché ou notifié le 6 mars 2025 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
 
 
 

 
LE PRESIDENT, 
Pour le Président absent 
La Vice-Présidente, 
Evelyne COUILLEROT 

LE PRESIDENT, 
Pour le Président absent 
La Vice-Présidente, 
Evelyne COUILLEROT  
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